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Édito

Pour un monde sans accros

Qui ne connaît dans son entourage plus ou moins proche une personne ayant développé une addiction ? De multiples substances ou comportements peuvent en effet être à l’origine d’une dépendance : alcool, tabac, cannabis, médicaments mais également le sexe, les réseaux sociaux, le sport, les jeux d’argent et de hasard… Aussi diverses soient-elles, les addictions reposent toutes sur un même phénomène, que nous tenterons ici de cerner grâce aux analyses de quelques grands spécialistes. En des termes simples mais éclairants, ils nous expliquent ce que sont les addictions, comment elles se manifestent, à quels mécanismes elles répondent, mais aussi pourquoi il faut s’en préoccuper. Les addictions font en effet des ravages, sur les plans tant physique que psychique, et figurent parmi les premières causes de mortalité évitables. Au-delà des constats, les auteurs qui ont contribué à ce dossier exposent les méthodes qui, selon eux, seraient à développer pour briser la stigmatisation et soigner au mieux les personnes qui souffrent de ces maladies, souvent cachées.

Le contexte budgétaire particulier que connaît la France nous invite par ailleurs à nous questionner sur la réduction des dépenses publiques. En parallèle, nous faisons le point sur le partage de la valeur ajoutée et consacrons un article à la politique de protection des animaux. Nous refermons enfin ce numéro par une rétrospective anniversaire à l’occasion des 80 ans de la création de La Documentation française, éditeur historique de Cahiers français.

Cahiers français
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Politiques publiques - La politique de protection des animaux


Fabien Marchadier

Professeur de droit privé et de science criminelle à l’université de Poitiers

Le bien-être des animaux est progressivement devenu la clé de voûte de la politique de protection des animaux en tant qu’êtres sensibles. Ceux-ci doivent être préservés de toute souffrance inutile et évoluer dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de l’espèce à laquelle ils appartiennent. Cette protection est cependant limitée, car elle accompagne plutôt qu’elle ne remet en question les activités exposant les animaux à la souffrance.

En France, la protection juridique des animaux trouve son origine dans l’adoption de la loi du 2 juillet 1850 sur les mauvais traitements envers les animaux domestiques, courageusement défendue par le général Delmas de Grammont en réaction à une certaine banalisation de la violence envers les animaux, en particulier les chevaux utilisés pour le transport dans les villes. Elle sanctionnait d’une peine d’amende et même d’une peine privative de liberté les mauvais traitements infligés abusivement et publiquement aux animaux. Le but de cette loi est, encore aujourd’hui, controversé. En se limitant aux actes commis publiquement n’avait-elle pas davantage pour objet de protéger la moralité publique en évitant d’habituer les individus au spectacle de la violence ?

La rupture intervient un siècle plus tard. La protection pénale de l’animal s’enrichit (outre les mauvais traitements, sont désormais sanctionnés les sévices graves et les atteintes à la vie) et s’étend à la sphère privée. De façon inédite encore à ce jour, le droit de propriété, ce droit dont le Code civil affirme qu’il permet à son titulaire d’user, de jouir et de disposer de la chose qui en est l’objet de la façon la plus absolue (art. 544), est limité dans l’intérêt même de ladite « chose » (au sens juridique du terme), et non dans un intérêt extérieur (un intérêt culturel, comme dans le cas des œuvres d’art, et d’une manière générale un intérêt humain). Dans les années 1960, le développement de l’agriculture industrielle et intensive accroît fortement les violences infligées aux animaux. L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe s’en inquiète et en fait une question de civilisation. L’Union européenne (alors Communauté économique européenne) partagera très rapidement cette préoccupation. À partir du dernier tiers du XXe siècle s’ouvre une ère de production normative relativement dense visant les activités le plus à même d’exposer les animaux à de grandes souffrances (le transport, l’élevage, l’abattage, l’expérimentation).

Au cours de cette période, le statut juridique de l’animal est l’une des questions les plus débattues. Doit-il demeurer un bien ? Comment en effet protéger efficacement ce qui n’est juridiquement qu’une chose, objet du droit de propriété et des contrats les plus divers (vente, louage, dépôt) ? Parmi les propositions de changement, la plus radicale consiste à attribuer à l’animal, ou tout au moins à certains d’entre eux (les animaux de compagnie), la personnalité juridique (son plus ardent promoteur est Jean-Pierre Marguénaud). Même si le Code rural et de la pêche maritime (à travers l’emblématique article L. 214-1 1, qui codifie l’article 9 de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature), et le Code civil depuis 2015, leur donnent la qualification d’être vivant doué de sensibilité, leur statut n’a pas clairement évolué. Dans certaines décisions, ils apparaissent encore comme des biens.
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Le 2 octobre 2019, dans le cadre de la Journée internationale de la non-violence, les associations de défense des animaux PETA et One Voice dénoncent l’exploitation animale en vue de l’obtention de matière première à destination de l’industrie de la mode en simulant la torture d’un lapin angora géant. Paris, le 2 octobre 2019. © Simon LAMBERT / HAYTHAM-REA



Ce statut juridique peut paraître inadéquat, mais il n’a jamais constitué un obstacle infranchissable à la protection animale. En France, celle-ci est née et s’est épanouie à une époque où l’animal était incontestablement un bien. Cependant ce statut ne limite-t-il pas le degré de protection susceptible d’être atteint ? La protection de l’animal est rarement synonyme de prohibition. Le rapport de domination à l’œuvre entre les êtres humains et les animaux n’est pas fondamentalement discuté. La protection est essentiellement une amélioration des conditions de vie et de mort de l’animal approprié. D’autres intérêts, culturels, économiques, scientifiques, concurrencent l’objectif de protection de l’animal et brident les réformes les plus ambitieuses. La protection de l’animal constitue ainsi une préoccupation de plus en plus partagée, bien que les marges de manœuvre et les avancées demeurent pour l’heure limitées.


L’inscription de la protection animale dans la loi

Les animaux sont protégés en tant qu’êtres sensibles. Cette sensibilité, que niait la philosophie héritée de Descartes et Malebranche, est désormais bien documentée. C’est l’expérimentation animale, pourtant controversée, qui a paradoxalement permis de l’établir scientifiquement. Depuis, les politiques de protection sont adossées aux progrès de la science. Ainsi, en 2010, ces avancées justifient très explicitement l’extension du domaine de la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques aux céphalopodes et aux fœtus de mammifères dans le dernier tiers de leur développement. La récente proposition de règlement sur le bien-être des chiens et des chats et leur traçabilité s’appuie sur une étude scientifique de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) portant sur les élevages. Les premières législations ont eu pour objet de préserver les animaux de toute souffrance. Depuis les années 1970, la protection a sensiblement évolué. Elle s’articule désormais autour de la promotion de leur bien-être.


De la protection contre les maltraitances…

Plusieurs articles du Code pénal incriminent des comportements violents, abusifs ou désinvoltes à l’égard des animaux. Le principe de la répression des mauvais traitements fut acquis en 1850. Depuis se sont ajoutées les atteintes à la vie d’un animal, qu’elles soient volontaires ou involontaires. En conséquence, les euthanasies de convenance, voulues non pas pour abréger les souffrances d’un animal, mais pour satisfaire les intérêts égoïstes de son propriétaire, ne devraient plus exister. Les sévices graves, les actes de cruauté et l’abandon sont sanctionnés par les peines les plus lourdes parce qu’ils constituent des formes particulièrement graves de mauvais traitements. L’auteur de tels comportements encourt trois ans de prison, 45 000 euros d’amende, la confiscation de l’animal (si toutefois il a survécu) ou encore l’interdiction de détenir un animal à l’avenir. Plus récemment, ce sont les atteintes sexuelles qui ont été incriminées.
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Des ouvriers déchargent des poulets entassés dans des cages à l’usine Doux de Châteaulin, le 23 mars 2018. © Fred TANNEAU / AFP



Cette protection pourrait être illusoire. L’animal est une victime silencieuse. En outre, qui protégera l’animal si l’auteur des maltraitances est son propriétaire ? Afin qu’elle ne demeure pas lettre morte, donner une voix aux animaux est indispensable. Le canton de Zurich (Suisse) avait un temps institué un avocat pour exercer la protection juridique des animaux. En France, ce rôle est confié aux associations (L214, en référence au fameux article du Code rural et de la pêche maritime, et One Voice sont particulièrement mobilisés). Ces structures ont le droit de déposer plainte et de contraindre ainsi le ministère public à engager des poursuites pénales contre les auteurs (techniquement, le législateur leur accorde les droits traditionnellement dévolus à la partie civile).

Un changement de regard sur l’animal et une prise de conscience de sa vulnérabilité pourraient aider à prévenir les actes de maltraitance. La sensibilisation au respect des animaux est désormais inscrite dans le Code de l’éducation et fait partie de la formation des futurs citoyens.




… à la promotion du bien-être

Depuis une cinquantaine d’années, le bien-être animal est devenu la notion cardinale de la protection animale. Puisant son origine dans les sciences vétérinaires, elle a progressivement intégré le champ juridique au point d’acquérir une valeur constitutionnelle par son inscription dans l’article 13 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Ce texte oblige autant les États membres que l’Union à tenir « pleinement compte des exigences du bien-être des animaux en tant qu’êtres sensibles […] lorsqu’ils formulent et mettent en œuvre la politique de l’Union dans les domaines de l’agriculture, de la pêche, des transports, du marché intérieur, de la recherche et développement technologique et de l’espace, tout en respectant les dispositions législatives ou administratives et les usages des États membres en matière notamment de rites religieux, de traditions culturelles et de patrimoines régionaux ». Même si le texte souffre de lacunes (ainsi, un domaine aussi important que l’environnement n’est pas mentionné), il formalise une considérable avancée sur les plans juridique et symbolique.

Le bien-être est une notion relativement floue. Il ne se réduit pas à l’absence de souffrance ou de maladie. Il s’inscrit dans une dynamique positive. Il décrit l’état d’un être vivant, sur une échelle allant de très médiocre à très bon, selon la facilité plus ou moins grande avec laquelle cet être vivant s’adapte à son environnement. Les besoins biologiques et éthologiques 2 des animaux sont, quant à eux, mieux connus et considérés. Ainsi, ceux qui détiennent des animaux ont l’obligation de les placer dans des conditions de nature à satisfaire ces besoins (accès à une nourriture suffisante, à une eau fraîche, à une ventilation, à la lumière …). Le législateur a parfois précisé les contours de cette obligation énoncée de manière générale. Par exemple, les éleveurs sont tenus d’améliorer l’environnement des animaux et de leur offrir des conditions d’hébergement qui tendent à réduire l’inconfort (ainsi, les caillebotis sont interdits pour les porcelets ; de même, un débat récent portait sur la suppression progressive des cages pour les poules pondeuses, en particulier pour les femelles gravides, qui doivent en principe bénéficier d’un espace plus important).

Au moment de la mise à mort, le bien-être de l’animal pourrait être négligé. Il reste pourtant une préoccupation constante. Même dans ce contexte, les violences contre l’animal restent prohibées. La chaîne d’abattage doit être conçue de façon à diminuer le stress. Surtout, par principe, l’animal doit être étourdi préalablement à sa mise à mort.
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Manifestation, à l’appel de l’association Forces unies pour le droit des animaux (FUDA), pour un statut juridique de l’animal, place de la République à Paris, le 27 septembre 2014.© Patrick ALLARD/REA



Parfois, considérant que le bien-être animal s’avère impossible à garantir ou que le mobile justifiant l’utilisation d’animaux apparaît trop futile, le législateur ne recherche plus le raffinement des pratiques mais décrète leur abolition. Ainsi, depuis un règlement européen de 2009, l’expérimentation animale est proscrite par principe pour l’élaboration de produits cosmétiques ; avec la loi de 2021 visant à lutter contre la maltraitance animale et conforter le lien entre les animaux et les hommes, la détention d’animaux sauvages dans les cirques est progressivement interdite, de même que les spectacles de cétacés (ce qui a précipité la fermeture, en janvier 2025, du Marineland d’Antibes, plus grand zoo marin d’Europe).






Les obstacles à la protection animale

Utiliser le singulier est approximatif pour évoquer la protection de l’animal. Cette protection ne bénéficie pas à tous les animaux. Elle est réservée à une certaine catégorie, les animaux « appropriés » (cf. infra). Surtout, quelles que soient les bonnes volontés, les politiques de protection de l’animal se heurtent au défi de l’effectivité. Les contrôles publics de l’application des normes sont insuffisants en quantité comme en qualité. Il en résulte une protection triplement limitée, dans son domaine, dans sa portée et dans son effectivité.


Domaine

Les politiques de protection ne concernent pas l’ensemble des animaux. Elles visent en premier lieu les animaux appropriés, c’est-à-dire les animaux de compagnie et de rente (d’élevage). En d’autres termes, les animaux sauvages restent très à la marge de cette protection, alors même qu’ils sont censés en bénéficier en raison de leur qualité d’être sensible, et ce autant que les autres. À leur égard, le maître mot n’est pas la protection mais la gestion. L’individu s’efface derrière l’espèce. L’animal sauvage est un nuisible à abattre ou une espèce rare à préserver. Toute idée de protection n’est donc pas totalement absente dans le monde sauvage. Outre l’interdiction de la chasse et de la commercialisation des espèces menacées d’extinction, la protection de l’habitat sauvage (notamment par le classement de certains territoires en réserves naturelles ou en réserves biologiques), amorcée et confortée par l’Union européenne, contribue à protéger les espèces et, à travers elles, les individus qui les composent. Toutefois, le niveau de protection offert reste fragile. Des régressions sont toujours possibles. La proposition de retirer le loup de la liste des espèces bénéficiant d’une protection stricte reflète une volonté politique croissante de privilégier les moyens létaux. La logique de régulation l’emporte sur la logique de cohabitation. Ce changement de doctrine, qui menace également les ours, est motivé par la dangerosité (controversée, faute d’être solidement étayée d’un point de vue scientifique) de cet animal.




Portée

L’ambition de la protection de l’animal est relativement modeste. La remise en question des utilisations de l’animal par l’homme reste très marginale. Même lorsque telle est la finalité recherchée, les moyens mis en œuvre à cette fin apparaissent flous et imprécis. Ainsi, l’Union européenne s’est donné pour objectif de mettre un terme à l’expérimentation animale. La législation actuelle est une étape devant conduire à sa suppression. Pourtant, le nombre d’animaux utilisés à des fins scientifiques ou éducatives stagne autour de 8,5 millions par an dans l’Union européenne (dont deux millions en France). Le dispositif souffre de plusieurs lacunes pour espérer atteindre cet objectif ambitieux. En particulier, le développement de méthodes autres que l’expérimentation animale ne bénéficie pas d’un soutien suffisamment important.
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Salle de gavage pour canards destinés à l’industrie du foie gras, dans le sud-ouest de la France© ETHIQUE & ANIMAUX L214/CC BY 3.0



D’une manière générale, l’absence de nécessité conditionne la sanction des torts causés aux animaux. Seule l’éradication des souffrances inutiles est poursuivie. Il est donc des souffrances jugées utiles et inévitables (comme la castration à vif des porcelets), celles qui sont inhérentes aux activités qui utilisent des animaux. Le bien-être des animaux d’élevage connaît des dégradations plus ou moins brutales tout au long de leur brève existence (qui ne correspond pas à leur longévité naturelle). Le but est d’identifier les bonnes pratiques, et non de mettre un terme aux souffrances ou de les réduire drastiquement 3.

Des intérêts culturels ou religieux sont encore susceptibles de contrarier la recherche d’un haut niveau de bien-être. Aucun droit fondamental n’oblige les États à autoriser la tauromachie, l’abattage rituel (halal ou casher) sans étourdissement préalable ou la chasse à courre. Certains États ont choisi de bannir ces pratiques. C’est le cas du Royaume-Uni pour la chasse à courre ou de la Colombie pour la corrida. La France a choisi de les maintenir.




Pratique

La mise en œuvre des normes est l’enjeu central des politiques européennes de bien-être animal, souligne l’Assemblée nationale dans la résolution no 493 du 1er novembre 2020 relative à la protection du bien-être animal au sein de l’Union européenne. Des dispositifs tant préventifs que curatifs sont destinés à garantir l’application effective des normes de protection animale. L’utilisation des animaux est normalisée (l’hébergement et le soin, les conditions de transport ou encore les méthodes de mise à mort) ; les personnes qui les côtoient et les manipulent sont supposées recevoir une formation adéquate ; les moments les plus critiques requièrent l’intervention d’un vétérinaire ou sont placés sous sa surveillance ; des contrôles internes, par les utilisateurs eux-mêmes (éleveurs, scientifiques, industriels), et des contrôles externes, menés par les services de l’État, sont institués. En cas de manquement, le droit de l’Union européenne invite les États à prévoir des sanctions « effectives, proportionnées et dissuasives ». En France, la réponse aux violations des normes de bien-être animal est de nature pénale (Code rural et de la pêche maritime, art. L. 215-1 à L. 215-15). Mais les inspections comme les sanctions, qui figurent parmi les principaux leviers de l’effectivité, sont, dans une certaine mesure, défaillantes.

D’une part, la fréquence des inspections est assez faible et celle des inspections inopinées, sans avertissement de la structure concernée, plus encore. Ainsi, en matière d’expérimentation animale, le droit européen n’impose pas davantage qu’une visite triennale (hors utilisation de primates non humains, l’inspection étant, dans ce cas, annuelle). La direction générale de l’alimentation fixe un objectif annuel de vérification de 1 % des élevages, au risque qu’un établissement échappe à tout contrôle plusieurs décennies durant.

D’autre part, en dépit de leur nature pénale, les sanctions sont relativement douces. La violation des normes de bien-être animal constitue une contravention, l’infraction la moins grave.

La protection de l’animal repose donc sur une approche catégorielle. Elle distingue, en substance, l’animal de compagnie, destiné à l’agrément de l’homme, l’animal de rente, voué à satisfaire les besoins de l’homme, et l’animal sauvage. Selon la catégorie, la protection est plus ou moins affirmée. Distinguer les espèces (par exemple pour l’élevage, les porcs, les poules pondeuses, les poulets de chair, les veaux) permet de mieux tenir compte de leurs caractéristiques propres, mais ne doit pas faire oublier leur unité. La sensibilité transcende la diversité des catégories juridiques et devrait constituer le socle d’une protection harmonisée. Cette protection se heurtera toujours à de puissants verrous car elle s’inscrit dans un contexte de domination et d’exploitation des animaux par l’homme. Les forcer n’est pas inconcevable (vider les cages plutôt que de les agrandir), mais cela suppose une modification profonde de notre rapport aux animaux et au vivant d’une manière plus générale. 


Pour aller plus loin

Sabine Brels, Le Droit du bien-être animal dans le monde. Évolution et universalisation, L’Harmattan, Paris, 2017.

Florence Burgat, Émilie Dardenne (dir.), La Souffrance animale. Éthique et politiques de la condition animale, ISTE Editions, Londres, 2023.

Florence Burgat, Les animaux ont-ils des droits ? La Documentation française coll. Doc’en poche, 2022.

Sue Donaldson et Will Kymlicka, Zoopolis : Une théorie politique des droits des animaux, Hermann, Paris, 2025.

Isabelle Doussan, Droit et Animal. Pour un droit des relations avec les humains, Quæ, Versailles, 2024.

Jean-Pierre Marguénaud, Florence Burgat et Jacques Leroy, Le Droit animalier, Presses universitaires de France, Paris, 2016.








1. « Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce. »

2. L’éthologie est l’étude scientifique du comportement des espèces animales.

3. Donées de la Direction générale de la recherche et de l’innovation : 
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2025-04/enqu-te-2023-utilisation-des-animaux-des-fins-scientifiques-36640.pdf.
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Grand entretien -
Comprendre les addictions


Amine Benyamina

Président de la Fédération française d’addictologie (FFA), chef de service en psychiatrie et addictologie à l’hôpital Paul-Brousse

Si dans le langage courant ont fleuri les expressions ayant trait à la dépendance, il convient de distinguer l’habitude de l’addiction. À partir de quand devient-on « addict » ? Avant d’ouvrir la réflexion sur les méthodes de soin les plus efficaces et les efforts nécessaires en matière de prise en charge, le Pr Amine Benyamina nous aide à définir les contours d’une maladie parfois mal connue.



Qu’est-ce qu’une addiction ? Peut-on en donner une définition ?

Pour résumer l’addiction, outre son descriptif scientifique qui ne parlera guère à un lecteur novice, je la définis souvent comme une pathologie de la liberté, car celle-ci nous prive de notre liberté, plus précisément de celle de s’abstenir. Être addict, c’est se trouver dans l’impossibilité de ne pas consommer 1. Les institutions internationales de santé mentale s’accordent à dire que l’on est addict quand on ne parvient plus à se passer d’un produit ou d’un comportement, bien que l’on ait connaissance et conscience de ses dommages 2. Ceux-ci se situent à trois niveaux : psychologique, somatique et social.

On se trompe en associant l’addiction au plaisir, car elle fait souffrir. Il s’agit d’une vraie maladie, d’une force qui vous dépasse et vous fait perdre le contrôle. L’addiction persiste même dans l’absence de consommation. Je fais ici référence au fameux symptôme du sevrage, ce manque dont les personnes dépendantes font l’expérience lorsqu’elles cessent de consommer. Les addicts consomment non par plaisir mais pour ne pas ressentir les redoutables effets du manque. Ainsi, les addictions représentent un risque majeur pour la santé — risque que les personnes touchées sont prêtes à prendre tant le besoin est fort. D’où l’importance de s’adresser à un professionnel de santé à la moindre suspicion d’une dépendance.
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Amine Benyamina, psychiatre addictologue, président de la Fédération française d’addictologie.© AP-HP



Il y a beaucoup d’abus de langage autour de la notion d’addiction. Nous serions tous plus ou moins addicts à quelque chose, or c’est faux, car l’addiction est par définition pathologique. Comme tout le monde, vous vous servez tous les jours de votre portable ; les smartphones sont devenus des outils multifonctionnels tellement utiles dans notre quotidien que l’on a du mal à s’en passer. Il s’agit certes d’une forme de dépendance, mais celle-ci n’entraîne pas de souffrance. Or, dans la dépendance véritable, au sens de l’addiction clinique, il y a souffrance ; des dommages s’installent, d’où l’importance de cet élément dans la définition que je viens de donner. Il n’y a pas d’addiction positive, contrairement à ce que l’on entend parfois. Il s’agit d’une maladie.





Peut-on être addict à tout ?

On peut être addict à tout ce qui entraîne un mécanisme de perturbation du système que l’on appelle le système de récompense. C’est facile à comprendre. Lorsque vous prenez une drogue (cannabis, alcool, héroïne, cocaïne), vous venez stimuler ce fameux système de récompense, qui n’est autre qu’un ensemble de structures cérébrales s’activant en réponse à des stimuli reçus, lesquels produisent des neurotransmetteurs à l’origine de la dopamine, molécule du plaisir. La consommation d’une substance addictive crée ainsi une récompense immédiate, que la mémoire enregistre. Le souvenir de cette récompense est ce qui motive l’envie de consommer. Ce mécanisme est valable également en ce qui concerne les addictions comportementales, que l’on nomme également addictions sans substance, notamment les jeux de hasard et d’argent, le sexe, la bigorexie (pratique excessive du sport, où l’endorphine accentue la dépendance).





Quels types d’addiction progressent, émergent ou à l’inverse régressent ?

Malheureusement, aucune tendance n’est à la baisse. Mais certaines se stabilisent : les trois addictions classiques au tabac, à l’alcool et au cannabis sont constantes en France, comme en attestent les données de l’Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT). En revanche, certaines progressent. C’est le cas, d’un côté, des addictions qui reprennent de la vigueur, à l’image des psychostimulants (cocaïne ou encore cathinones, qui imitent les effets de cette dernière). De l’autre, émergent de nouveaux phénomènes (les médicaments notamment) et pratiques (détournements de produits qui à l’origine ne sont pas identifiés comme addictifs, le protoxyde d’azote par exemple) en parallèle de l’utilisation excessive des écrans dans le champ comportemental. Leur prévalence demeure basse mais leur dynamique est forte.

Quant à savoir si nous sommes plus addicts aujourd’hui que ne le furent nos aînés, je répondrais non. L’être humain a toujours été sujet à la dépendance. Si aujourd’hui ce sont ces addictions qui sont le plus répandues, dans cinquante ans on sera dépendant d’autres choses. Les drogues changent mais les mécanismes restent. Il s’agit d’une composante de la nature humaine.





Quelles tranches d’âge et catégories socioprofessionnelles sont le plus concernées par les addictions ?

On observe malheureusement une corrélation assez nette entre le niveau socio-économique des personnes et la prévalence des addictions. Celles-ci touchent davantage les couches modestes que les catégories les plus aisées. À une époque, la consommation de cocaïne concernait surtout les personnes de la haute société, qui avaient de l’argent et menaient une vie sociale animée (les artistes, les comédiens, le monde du showbiz, de la nuit, de la finance, de la presse). Maintenant, les addictions à de telles substances touchent d’autres catégories socioprofessionnelles, car l’offre s’est démocratisée et les prix ont baissé. Du fait de leur plus grande accessibilité, ces produits sont aujourd’hui consommés par un bien plus large spectre de personnes.

Notons sur ce point que la prévalence de l’alcoolisme et du tabagisme est plus forte parmi les couches socio-économiques basses parce que le discours de prévention a du mal à atteindre ces publics. Le tabac a reculé partout sauf chez les plus précaires. Ensuite il y a des produits qui, eux, concernent l’ensemble de la société de manière indifférenciée.


[image: ]
Un atelier d’art thérapie est proposé aux patients souffrant d’alcoolisme au sein du centre mutualiste d’alcoologie (Saint-Galmier, Pays-de-la-Loire, 2007).
© Patrick ALLARD/REA



Pour répondre au premier volet de votre question, il n’y a pas d’âge pour devenir dépendant, mais il n’est pas rare que les addictions surgissent avec les tourments de la vie, dans les moments charnières, notamment durant l’adolescence, période de l’existence transitoire entre l’enfance et l’âge adulte durant laquelle on se cherche, on est plein de doutes et plus influençable. Les addictions apparaissent en général à la sortie de la puberté et disparaissent avec l’âge adulte. Cette courbe se vérifie particulièrement pour ce qui est de l’usage du cannabis – moins cependant avec l’alcool, car si la consommation demeure ponctuelle chez les jeunes (quoique importante pour une part croissante d’entre eux avec l’essor récent de l’hyperalcoolisation), à l’âge adulte s’installe ce que l’on appelle l’alcoolisme mondain, social (où l’on a tendance à boire au détour d’un moment convivial). En tout état de cause, l’âge des premiers usages est déterminant. La précocité de la consommation de certaines substances est un facteur de mauvais pronostic.
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